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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2015409 DU 20 JUILLET 2015
portant reconstitution de carrière des
fonctionnaires de police recrutés en '1980.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

vu la loi n'90-32 du 1'1 décembre 19g0 portant constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n"93-010 du 20 août 1997 portant Statut Spécial des
Personnels de la Police Nationale ;

vu la proclamation, le 29 mars 201 1 par la cour constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 20i 1 ;

Vu le décret n"2015-370 du 18 juin 2015 portant composition du
Gouvernement;

vu le décret n"2012-191 du 03 juillet 2oi2 fixant la structure type des
Ministères;

vu le décret n"2012-429 du 06 novembre 2012 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l,lntérieur, de la
Sécurité Publique et des Cultes ;

vu le décret n"59-222 du 15 décembre 1g59 portant règlement sur la
rémunération, les indemnités et avantages matériels divers alloués
aux Fonctionnaires des Administrations et Etablissements publics de
l'Etat et les actes qui l'ont modifié ;

vu le décret n'97-622 du 30 décembre 1997 portant statuts particuliers
des Corps des Personnels de la police Nationale ;

vu le décret n'2002-395 du 06 septembre 2oo2 portant identification des
Autorités investies du pouvoir de nomination et de promotion des
fonctionnaires de la Police Nationale dans leurs différents grades 

;

vu le décret n"2008-817 du 31 décembre 200g portant attributions,
organisation et fonctionnement de la Direction Générale de la police
Nationale ,
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ÿu le décret n'2009-713 du 31 décembre 2009 portant modalités de
règlement des problèmes de reconstitution de carrière de certains
fonctionnaires de Police, suite à leurs réclamations et aux arrêts de
la Cour Suprême ;

Vu l'arrêté interministériel n"149/MISPC/MEF/DC/SGM/SA du 07
septembre 201 1 chargé de l'exécution et de la mise en æuvre du

décret n"2009-713 du 31 décembre 2009 portant modalités de
règlement des problèmes de reconstitution de carrière de certains
fonctionnaires de Police, suite à leurs réclamations et aux arrêts de
la Cour Suprême ;

Vu le rapport n"060/MISPC/DC/SP-C du 05 avril 2013 de la commission
interministérielle chargée de l'exécution et de la mise en æuvre du

décret n"2009-713 du 31 décembre 2009 portant modalités de
règlement des problèmes de reconstitution de carrière de certains
fonctionnaires de Police, suite à leurs réclamations et aux arrêts de
la Cour Suprême :

Sur proposition du Ministre de l'lntérieur, de la Sécurité Publique et des
Cultes;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 02 juin 20'15,

DECRETE:

Article 1"': En application des dispositions des articles 111,112 et 113 de

la loi n'93-010 du 20 août 1997 portant Statut Spécialdes Personnels de la

Police Nationale et celle des dispositions des articles 1,2' 3,6 et 7 du

décret n"2009-713 du 31 décembre 2009 portant modalités de règlement

des problèmes de reconstitution de carrière de certains fonctionnaires de

Police, suite à leurs réclamations et aux arrêts de la Cour Suprême, la

carrière des fonctionnaires de Police dont les noms suivent est reconstituée

comme suit :
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NOM ET PRENOMS MTE
DATE

[TINCORPORATION
ADMISSION A LA

RETRAITE

SITUATION
ADMINISTRATIVE ACTUELI.E

DIPLôME DE
quALtFtcATroN

PROFESSIONNELTE

OBTENU

OBSERVATIONS

GRADES DATES

SAIZONOU Enagnon l-ucien 1151 17lO3/198O ouo4l2oto CGP o7l04l2OO7

A obtenu le Brevet
Supérieur de le

Police Judiciaire le
01/10/1985, donc

bénéficie de six (06)

mois de
bonification.

Nouveau grade:

CGP pour
compter du
o1,lt012006

DANTOROU Boni 7152 07l04l2070 CGP otl04l2006

A obtenu le Brevet
Supérleur de la

Police Judiciaire le
O111Ol1985, donc

bénéficie de six (061

mois de
bonification.

Nouveau trade:
CGP pour

compter du
0tholzoos

3 TOHOUE Adanho Robert 1153 77l03l79AO orl04'lzoto CGP oTloT lz00s

A obtenu le Brevet
Supérieur de la

Police Judiciaire le
OLhO/lsaT, donc

bénéticie de six {06}
mois de

bonification.

Nouveau grâde:
CGP pour

compter du
otlotl2o0s

Ch

OFFICIERS DE POLICE 80
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4 SOSSOU Constant Prosper 1154 t7lo3l79AO otl04l2oto otl04l2006

A obtenu le Brevet
Supérieur de la

Police Judiciaire le
taloÿt9a9, donc

bénéficie de six (06)

mois de
bonification.

CGP

t7lo3l79AO oÿ0/,l2oto CGP otloT 12006

A obtenu le Brevet
supérieur de la

Police Judiciaire le
24109/1987, doîc

bénéficie de six (06)

mois de
bonification.

Nouveau grade:
CGP pour

compter du
o,.l0tl2006

5 N'TlA Appolinaire 1757

1160 orl04l2oro CGP ouo7l2oo7

A obtenu le Brevet
5upérieur de la

Police Judiciaire le
01/10/1985, donc

bénéficie de six {061
mois de

bonification.

Nouveeu grade:
CGP pour

compter du
otlo,-l2007

6 BOUK.ARI Yabara Alassane

INSPECTEURS DE POLICE 80

NOM ET PRENOMS MLE
DATE

[I/INCORPORATION

ADMISSION
ATA

RETRAITE

SITUATION
ADMINISTRATIVE

RECONSTITUTION DE

CARRIERE

DIPtÔME DE
qUALIfICATION

PROFESSIONNELlE

OBTENU

OBSERVATIONS

GRADES DATÊS GRAOES DATES

1 DOLrDll Emmanuel 1155 7t l03l$ao oTlo4lz0t0 cPl oLlorl2ooT

cP2 23l03lL9e6 A obtenu le
diplôme d'Officier
de Police Judiciaire

l{ouveau grade:
CGP pour

compter du
cP1 23103/1999

CPP otlotl2oo4

etu1

Nouveau grade:

CGP pour
compter du
otl lol2oos

t7l03la98A



CGP otloT l2oo9

le 2t/Or11985,
donc bénéficie de
six (06) mois de

bonificâtion.

otloT l2oo9

2 SANNI Orou Bénoît 1159 17l03l19aO o1.lo4l2OtO cPl otl04l2oo7

231O3/t996
A obtenu le

diplôme d'Officier
de Police Judiciaire

le2tlotlL98s,
donc bénéficie de
six (06) mois de

bonification.

Nouveau grade:
CGP pour

compter du
otlLol2oo9

231O311999

CPP

CDP otlotl2ooT

CGP orholzooe

3 ADJAHOUNGBETA Bertin 1158 tT lo3lL9AO otlo4l2070 cPt oLlotl2oLo

cP2 23103/1996 A obtenu le
diplôme d'officier
de Police Judiciaire

te 21lorlt98s,
donc bénéficie de
six (06) mois de

bonification.

Nouveau grade:

CDP pour
compter du
otltol2ooT

cPl 231031t999

CPP otl04l2oo4

CDP

4 KOUASSI Jean Codio 1161 ttlo3l19ao oLl04l2OtO cP1

cP2 2310311996
A obtenu le

diplôme d'officier
de Police Judiciaire

le2tlOtll9A5,
donc bénéficie de
six (06) mois de

bonification.

Nouveau grade:
CGP pour

compter du
o,.hol2oo9

cPL 231031L999

CPP otlotl20/J,4

CDP oLlotl20{JT

CGP otltol2oo9

HOUESSINON lsaac 1162 t7l03l§ao oTl04l2OtO cPl otloT l2oo9

cP2 2tl03h996 A obtenu le
diplôme d'Officier
de Police Judiciaire

le 2tlOrll9a5,
donc bénéficie de
six (06) mois de

bonification.

Nouveeu grâde:

CDP pour
compter du
oLloTlzOOs

cP1 23103/1999

CPP otl04l20[4

CDP ou07l20{J8

6 AKPO Malomon lnnocent 1163 77l03/1980 orlo4l2oLo cPl otl04l2ooT

cP2 231031L996 A obtenu le
diplôme d'Officier
de Police Judiciaire

le 2tlotlt985,
Donc bénéficie de

cP1 231031L999

CPP

CDP otlotl2ooT

CDP otlotl2ooT

cb

c?2

cPL

otlotl2oo4

otlLol2oo7

orl04.l2oo7

5

Nouveau grade:
CGP pour

compter du
o]-lLOl2OO9

otloLl2oo4

4



CGP o].ltol2oo9
six (06) mois de

bonificâtion.

oll04l2OO9

A obtenu le
diplôme d'Officier
de Police Judiciaire

le 2410811990,
donc bénéficie de
six (06) mois de

bonilication.

Nouveau grade:
CP2 pour

compter du
otl04l2oo9

IPP cP2tt67 t7l03l79AO otl04l2oto7
MENSAH Constance épse

AoINGNIOE Dovi

c?2 otloslzoot
cPl oLlotlzoos

A obtenu le

diplôme d'officier
de Police ludiciaire

le 09106lt986,
donc bénéficie de

six (06) mois de
bonificâtion.

Nouveâu grade:

CPP pour
compter du
otloTl2oos

cPl
CPP otlo7l20,],8

1169 t7lo3l79aO8 DAH-AOANLINCTOUNON lnnocent

Nouveau grade:
CP2 pour

compter du
otl(Jd.l2oo9

IPP t2l09l2006 otl04l2oo9

A obtenu le

diplôme d'Officier
de Police -ludiciaire

le zalogl t99o ,
donc bénéficie de
six (061 mois de

bonification.

otl04lzotott70 t7l03l§ao9 d'Ol-lvElRA Magloire Claude

orl04l2oos

A obtenu le
diplôme d'officier
de Police Judiciaire

le 23loBl§9a,
donc bénéficie de
six (061 mois de

bonification.

Nouveau grade:

CP2 pour
compter du
otl04lzuts

IPP r2l09l2006 cP27176 otl04l20to10 SAGBOHAN Antonin

otl04l2oo9

A obtenu le

diplôme d'officier
de Police Judiciaire

le 24loailgg0,
donc bénéficie de

six (06) mois de
bonification.

Nouveau grade:
CP2 pour

compter du
otl04l20{J9

t2l09l2006 cP2tt17 L7l03l§AO otl04lzolo11 YEHOUENOU Akuavi

t2l09l2006 cP2 otl04l2oo9
A obtenu le

diplôme d'officier
de Police Judiciaire

Nouveau grade:
CP2 pour

compter du
otlo4lzoto IPP17l03l79aoLZ

d» l-

t2l09l2006

otlotl2ooTollo4l20to

cP2

17l03l79aO

IPP

1219AKANNI Adéléké Basile
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Àrticie Z : L'incidence financière découlant de la reconstitution de carrière ci-dessus,
sera payée conformément aux lois des finances en vigueur.

Article 3 : Le Ministre de l'lntérieur, de la Sécurité Publique et des Cultes et le Ministre
d'Etat Chargé de l'Economie, des Finances et des Programmes de Dénationalisation
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent décret qui sera
publié au Journal Officielde la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le2o ui1 201s
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

BoniYAY|
Le Premier Ministre Chargé du Développement Econ ique, de l'Evaluation

des Politiques Publiques et de la Promotion de la Bonne Gouvernance,

LionelZlNSOU

Le Vice- Premier Ministre Chargé de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche Scientifique,

Fra ncois Adebavo ABIOLA

V

Le Ministre de l'lntérieur, de la
Sécurité Publique et des Cultes,

Le Ministre d'Etat Chargé de
l'Economie, des Finances et des

Programmes de Dénationalisation,

cide AZANDE Komi KOUTCHE
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